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1/02 Elisabeth Borne, nouvelle Préfète de la
région, Préfète de la Vienne
vendredi 1er février 2013, par lpe

Elisabeth Borne a été nommée Préfète de Poitou-Charentes et de la Vienne en conseil des ministres
mercredi 30 janvier 2013. Elle succès à Yves Dassonville qui a fait valoir ses droits à la retraite.

Son parcours professionnel :
- Depuis juin 2008, Ville Paris, Directrice générale de l’urbanisme de la Ville de Paris.
- 2007 à 2008, Groupe Eiffage, Directrice des Concessions : responsable de l’ensemble des contrat de
partenariat ou Concessions du Groupe
- 2002 à 2007, SNCF, Directrice de la Stratégie, des Affaires européennes et du
développement durable, et membre du Comité exécutif.
- 1997 à 2002, Cabinet du Premier Ministre, Conseillère technique chargée des transports puis
Conseillère de l’Urbanisme, de l’Équipement, du Logement, des Transports et de la Ville.
- 1996 à 1997, Direction des transports Terrestres au Ministère de l’Équipement, Chargée de la Sous-
Direction des Chemins de Fer : Élaboration de la politique des transports ferroviaires. Participation à
l’élaboration de la politique communautaire. Tutelle de la SNCF et de RFF.
- 1993 à 1996, SONACOTRA (ADOMA) Directrice technique.
- 1991 à 1993, Cabinet du Ministre d’État, Ministre de l’Éducation Nationale, conseillère Technique
chargée de la programmation et du développement universitaire, des questions immobilières, des musées
et des formations techniques supérieures.
- 1989 à 1991, Direction Régionale Équipement d’Île-de-France, Secrétaire Générale du Schéma Directeur
régional d’Île-de-France.
- 1987 à 1989, Direction du Personnel du Ministère de l’Équipement, Chef du Bureau des effectifs et de
l’organisation.

Formations :
- 1981-1984 : Ecole Polytechnique, Sortie dans le Corps des Ponts et Chaussées.
- 1984-1987 : Ecole Nationale des Ponts et Chaussées.
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